
Fabrice  DASSONVILLE - Mémoire de l’École Nationale de la Santé Publique - 2007 

 

 R E N N E S  
 

 

Ingénieur d’Études Sanitaires 

Promotion 2007 

 

 

 

 

 

 

Élaboration de procédures de gestion des 

alertes pour les eaux destinées à la 

consommation humaine et les eaux de baignade 

dans les Alpes Maritimes 
 

 

 

 

 

 

 

Fabrice DASSONVILLE 

 



Fabrice  DASSONVILLE - Mémoire de l’École Nationale de la Santé Publique - 2007 

R e m e r c i e m e n t s  

 

Je tiens à remercier l’ensemble des personnes du service santé environnement (SSE) 

des Alpes Maritimes et les cadres d’astreinte administrative de la Direction 

Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS) pour leur accueil et pour leur 

contribution au test des procédures réalisées.  

 

Je remercie Gilbert Fontes, Ingénieur du Génie Sanitaire (IGS) du SSE des Alpes 

Maritimes, pour sa confiance, me laissant réaliser ce travail de manière très autonome.  

 

Je tiens à remercier plus précisément les personnes des cellules « eau» (Gérard Cabriel, 

Nicole Gast-Fabregas, et Manuel Rodicq) et « baignade » (Gilbert Fontes) pour leur 

collaboration à ce travail. 

 

Je tiens aussi à remercier l’ensemble des partenaires contactés pendant mon stage qui 

ont pris le temps de me présenter les procédures en vigueur dans leurs services, qui 

m’ont fait parvenir les documents disponibles, et qui ont testé les procédures réalisées : 

 

Jean-Marie BUISSET, IGS, DDASS d’Ille et Vilaine 

Caroline CALLENS, IGS, DDASS de Vaucluse 

Boris DUMAS, Technicien Sanitaire (TS), SSE des Alpes de Haute Provence 

Max Garans, IGS, SSE des Bouches du Rhône 

Jean-Marie Hachette, Ingénieur d’Études Sanitaires (IES), DDASS des Hautes-Alpes 

Martine LIEGE, IES, DDASS de Charente-Maritime 

Philippe MALFAIT, Médecin Inspecteur de la Santé Publique (MISP), CIRE SUD (13) 

Denis PANNETIER, IES, DDASS de Seine et Marne 

Robert PAWLOSKI, IES, DDASS de Vaucluse 

Benjamin RICHARD, IES, DRASS Provence Alpes Côte d’Azur 

Didier ROUX, IES, Cellule de gestion des Risques, DRASS des Bouches du Rhône 

Bruno SACCHETTI, IES, DDASS des Alpes de Haute Provence 

Philippe VANNIER, IES, DRASS de Lorraine 

Nathalie VOUTIER, IES, SSE des Bouches du Rhône 

 

Je tiens aussi à remercier Denis Bard, enseignant chercheur à l’ENSP et référent 

pédagogique pour ce stage d’études ainsi que les autres enseignants chercheurs de 

l’ENSP qui m’ont conseillé avant et pendant le stage : Jean Carré, Michèle Legeas, et 

Jean-Luc Potelon. 



Fabrice  DASSONVILLE - Mémoire de l’École Nationale de la Santé Publique - 2007 

S o m m a i r e  

 

1 Introduction......................................................................................................................1 

2 Éléments de contexte ....................................................................................................2 

2.1 Présentation du département des Alpes-Maritimes ..........................................2 

2.2 Le service santé-environnement..........................................................................2 

3 Les eaux destinées à la consommation humaine et les eaux de baignade 

dans les Alpes Maritimes .............................................................................................3 

3.1 Géologie, Hydrologie, hydrogéologie..................................................................3 

3.2 Les eaux destinées à la consommation humaine..............................................4 

3.2.1 Origine des eaux destinées à la consommation humaine et taille des unités de 

distribution ................................................................................................................4 

3.2.2 L’organisation de la distribution des eaux destinées à la consommation 

humaine....................................................................................................................4 

3.2.3 La protection des ressources en eaux destinées à la consommation humaine .....4 

3.3 Les eaux de baignade............................................................................................5 

3.3.1 Le contrôle sanitaire .................................................................................................5 

3.3.2 La qualité des eaux de baignade.............................................................................6 

4 Les procédures de gestion des alertes ....................................................................7 

4.1 Cadre réglementaire ..............................................................................................7 

4.2 Typologie et enjeux des alertes liées aux eaux destinées à la 

consommation humaine et aux eaux de baignade ............................................8 

4.3 Des procédures pour anticiper, et apporter une réponse efficace et 

spécifique face aux différents types d’alerte......................................................8 

4.4 Analyse des besoins..............................................................................................9 

4.4.1 L’organisation actuelle .............................................................................................9 

4.4.2 Les procédures disponibles au sein du service santé-environnement .................10 

4.4.3 La demande du service santé-environnement des Alpes-Maritimes....................11 

5 Méthodologie : élaboration des procédures de gestion des alertes ..............11 

5.1 Associer les acteurs du service santé environnement et les agents 

d’astreinte administrative de la DDASS............................................................11 

5.2 Se baser sur l’expérience d’autres services - Synthétiser les procédures 

ldonio
Sommai r e



 

Fabrice DASSONVILLE- Mémoire de l’École Nationale de la Santé Publique - 2007 

existantes..............................................................................................................12 

5.3 Élaboration des procédures................................................................................12 

5.4 Test et validation des procédures......................................................................17 

6 Bilan du travail réalisé ................................................................................................18 

6.1 Les principales avancées....................................................................................18 

6.2 Les difficultés rencontrées..................................................................................18 

6.3 Orientations, perspectives..................................................................................20 

7 Bilan personnel.............................................................................................................22 

Bibliographie ........................................................................................................................25 

Liste des annexes ...................................................................................................................I 

 

 

 

 



Fabrice  DASSONVILLE - Mémoire de l’École Nationale de la Santé Publique - 2007 

L i s t e  d e s  s i g l e s  u t i l i s é s  

 

 

AEP : Alimentation en Eau Potable 

BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

CIRE : Cellule Interrégionale d’Épidémiologie 

CSP : Code de la Santé Publique 

DDAF : Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt 

DDASS : Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 
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IGS : Ingénieur du Génie Sanitaire 

IES : Ingénieur d’Études Sanitaires 

MDO : Maladie à Déclaration Obligatoire 

MISE : Missions Inter Services de l’Eau 

PACA : Provence Alpes Côte d’Azur 

PPRDE : Personne Publique ou Privée Responsable de la Distribution de l’Eau potable 

PRSP : Plan Régional de Santé Public 

RESE : Réseau d’Échange en Santé-Environnement 

SCHS : Service Communal d’Hygiène et de Santé 

SSE : Service Santé Environnement 

TS : Technicien Sanitaire 

UDI : Unité de Distribution 



Fabrice  DASSONVILLE - Mémoire de l’École Nationale de la Santé Publique - 2007 

1 Introduction 

Le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine (EDCH) et des eaux 

de baignade est au cœur des préoccupations des services santé environnement (SSE). 

Dans le domaine des EDCH, ces services sont tenus d’assurer la réalisation des 

programmes d’analyse d’eau, l’expertise sanitaire des résultats, les inspections des 

installations de production et de distribution d’eau, la prise de décisions relatives aux 

mesures de l’administration, le contrôle de la surveillance, et l’information sur la qualité de 

l’eau. Dans le domaine des eaux de baignade, ils assurent la réalisation des programmes 

d’analyse des zones de baignade en eau douce et en mer, ainsi que l’expertise sanitaire 

des résultats qui visent à assurer la protection sanitaire des baigneurs.  

Dans ces deux domaines particulièrement sensibles, les SSE sont régulièrement 

confrontés à des alertes. Une alerte de santé publique est un signal représentant une 

menace pour la santé des populations. Dans ces deux domaines, les alertes peuvent 

correspondre à des situations de non conformité de la qualité des eaux suite au contrôle 

sanitaire, et aussi à des évènements plus rares constituant une menace sévère pour la 

santé publique (déversement accidentel au niveau de la ressource de produits toxiques 

susceptibles d’induire une contamination des EDCH, déversement d’hydrocarbures à 

proximité des zones de baignade, …). Dans toutes ces situations, le SSE doit être 

capable d’apporter une réponse rapide et spécifique en liaison avec les différents 

partenaires concernés. Dans ce cadre, l’élaboration et l’utilisation de procédures 

formalisées (« fiches réflexes », « dossiers d’urgence », …) contribue à une intervention 

efficace et pertinente des agents du SSE. L’organisation du traitement des alertes est 

aussi une priorité du volet « alerte et gestion des situations d’urgence sanitaire » du plan 

régional de santé publique (PRSP) de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur (PACA) 

découlant de la loi de santé publique du 9 août 2004. 

 

L’objectif du stage est de réaliser des procédures sur lesquelles les agents du SSE et les 

cadres d’astreinte administrative de la DDASS peuvent s’appuyer en cas d’alertes sur les 

EDCH et les eaux de baignade. Ces procédures se doivent de présenter 

méthodologiquement la démarche à suivre pendant les heures ouvrables et pendant les 

heures non ouvrables, fournir les données et les outils indispensables, et surtout être 

facilement compréhensibles par tous les agents, y compris ceux qui ne disposent pas de 

connaissances techniques particulières. 

 

Après avoir présenté le département des Alpes-Maritimes et le SSE, nous insisterons sur 

le contexte local relatif aux EDCH et aux eaux de baignade. Nous préciserons ensuite les 
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enjeux qui justifient la mise en place de telles procédures, avant de présenter la 

méthodologie employée pour les réaliser. Dans une dernière partie, nous discuterons des 

avancées réalisées et des difficultés rencontrées, avant de proposer une liste 

d’orientations possibles pour finaliser le travail. 

2 Éléments de contexte 

2.1 Présentation du département des Alpes-Maritimes 

 

Le département des Alpes-Maritimes compte 1 million d’habitants, répartis dans 163 

communes, ce qui en fait l’un des départements les plus peuplés de province. La 

répartition de la population est très déséquilibrée entre le littoral, qui concentre plus de 90 

% de la population, et le haut et moyen pays. L’importance des activités touristiques fait 

que la population est en réalité de 1,4 millions de personnes en moyenne et peut monter 

jusqu’à 2 millions en haute saison. La double influence alpine et méditerranéenne marque 

le paysage des Alpes-Maritimes. On y distingue ainsi deux régions naturelles 

d’importance inégale : la région côtière et pré-côtière qui couvre environ 880 Km2,  la 

région montagneuse qui s’étend sur tout le reste du département et y représente environ 

3 320 km2. La variété des climats recouvre la variété des situations géographiques : climat 

méditerranéen sur le littoral et climat alpestre dès 800 m d’altitude. Cette confrontation de 

la mer et de la montagne a également des conséquences climatiques et est responsable 

d’une pluviométrie souvent extrême : à de longues périodes sans pluie marquées peuvent 

succéder des précipitations violentes, périodiquement supérieures à 200 mm/jour et très 

concentrées sur la journée. L’économie des Alpes Maritimes, sans tradition industrielle et 

sans activité agricole significative, est essentiellement basée sur le tourisme, les hautes 

technologies, et les activités tertiaires. 

Ces composantes démographiques, géographiques, climatiques et économiques ont un 

impact fort sur les problématiques liées aux EDCH et aux eaux de baignade : déséquilibre 

des moyens (matériels, humains et financiers) et des capacités de réponse entre le littoral 

et l’arrière-pays  notamment lors de situations d’urgence, incidence de l’affluence 

touristique et de situations climatiques extrêmes… 

2.2 Le service santé-environnement  

 

Le département des Alpes-Maritimes dispose de 5 Services Communaux d’Hygiène et de 

Santé (SCHS) pour les plus grandes villes du département (Nice, Grasse, Antibes, 

Menton, Cannes), le SSE de la DDASS des Alpes-Maritimes n’est donc pas composé 
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d’un effectif important (1 IGS, 2 IES, 7 TS, un adjoint sanitaire, et deux secrétaires 

administratives). Le service est organisé selon 4 cellules (« environnement extérieur », 

« habitat », «eau» et « baignade »). La cellule «eau» gère les problématiques liées aux 

EDCH, aux eaux thermales et aux piscines. Cette cellule est composé d’un IES 

contractuel (depuis 16 mois), de 2 TS (1 TS est actuellement en congé parental) et d’un 

adjoint sanitaire. Le manque d’effectifs ainsi que le turn-over important conduisent à un 

travail dans l’urgence et à une dissémination des connaissances. Ces conditions ne 

permettent pas aux agents de la cellule de sortir du cadre de la gestion des activités 

courantes, et notamment d’actualiser toutes les données du service (bases de données, 

outils cartographiques), ou encore de réaliser de nouveaux outils dont les procédures 

pour le traitement des alertes. L’IGS gère personnellement la thématique « eaux de 

baignade » et réalise actuellement les profils de zones de baignade dans le cadre de la 

nouvelle directive Européenne (Directive 2006/7/CE du 15 Février 2006).  

 

3 Les eaux destinées à la consommation humaine et les eaux de 

baignade dans les Alpes Maritimes 

3.1 Géologie, Hydrologie, hydrogéologie 

 

Le cadre géologique du département comprend au Nord les massifs anciens de 

l’Argentera Mercantour. Au sud de ces terrains, s’étendent jusqu’à la mer de très 

nombreux chaînons calcaires très développés (Préalpes de Grasse), qui sont limités à 

l’Ouest par les massifs volcaniques de l’Estérel et du Tanneron.  Le département est une 

entité hydrologique autonome, les différents cours d’eau y développant, à quelques 

exceptions près, l’intégralité de leur cours (ANNEXE 3). Le Var possède une nappe 

alluviale puissante qui représente l’une des ressources les plus importantes du 

département. Cette nappe fournit à elle seule 650 millions de m3 par an pour différents 

usages dont l’alimentation en eau potable (AEP) (1/3 des besoins journaliers de la Ville de 

Nice). A l’Est, la Roya contribue à l’AEP de la côte entre Nice et Menton. Au sud-ouest, 

plusieurs fleuves côtiers prennent leur source dans les massifs karstiques des Préalpes 

de Grasse (le Loup, la Cagne, la Siagne, …) qui contiennent des aquifères majeurs pour 

l’AEP de tout l’Ouest du Littoral. Le département est aussi marqué par une  hydrographie 

« artificielle » constituée de canaux d’alimentation et de transport (ANNEXE 3): le canal 

de la Vésubie qui joue notamment un rôle important pour l’AEP de la ville de Nice (2/3 des 

besoins journaliers) et l’Ouest du pays Niçois, les canaux de la Siagne et du Loup, et 

dans une moindre mesure les canaux du Foulon, de Belletrud et du Vegay. 
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3.2 Les eaux destinées à la consommation humaine  

3.2.1 Origine des eaux destinées à la consommation humaine et taille des unités 

de distribution 

 

La distribution des eaux destinées à la consommation humaine (EDCH) est organisée en 

300 unités de distribution (UDI1) dans les Alpes Maritimes. Les petites UDI (moins de 500 

habitants) représentent 70% de l’ensemble des UDI mais n’alimentent au total que 2% de 

la population. A l’inverse les 16 UDI de plus de 10000 habitants alimentent plus de 80% 

de la population (ANNEXE 4, CARTE 1). Bien que 84% des UDI distribuent une eau 

d’origine souterraine (32,1% de la population desservie), la population des Alpes 

Maritimes est majoritairement alimentée par des eaux mixtes (67% de la population 

desservie) (ANNEXE 4, CARTE 2). Cette situation s’explique par l’accroissement 

important des besoins lors de la saison estivale, surtout pour les communes du littoral. La 

distribution d’eaux superficielles sans mélange est marginale dans le département (1,2% 

de la population desservie) (ANNEXE 4, CARTE 2). Le volume utilisé pour les EDCH 

représente 189 millions de m3 par an. 

3.2.2 L’organisation de la distribution des eaux destinées à la consommation 

humaine 

 

Ø Mode d’exploitation : 74% des UDI sont exploitées en régie dans le département : 

elles concernent principalement les petites communes de l’intérieur du département. 

La plupart des grosses communes ont délégué la gestion de la distribution, ce qui 

représente près de 93% de la population départementale. La gestion déléguée est 

partagée entre cinq prestataires, dans lesquels la Compagnie Générale des Eaux et la 

Lyonnaise des Eaux sont majoritaires (ANNEXE 4, CARTE 3).  

Ø Mode de gestion : 74 communes (soit 45%) ont confié la distribution de l’eau à une 

structure intercommunale, ce qui représente près de 65% de la population 

départementale (ANNEXE 4, CARTE 4). 

3.2.3 La protection des ressources en eaux destinées à la consommation humaine 

 

                                                 
1 Une UDI correspond à un secteur où l’eau est de qualité homogène, géré par un même exploitant 

et appartenant à une même entité administrative, ce qui peut amener à partager une commune en 

plusieurs UDI. 
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Le département des Alpes-Maritimes compte au total 372 captages 2 publics qui prélèvent 

chaque jour 519 000 m3 d’eau pour l’AEP. 26 ouvrages captent des eaux superficielles, ils 

participent à 35% des volumes prélevés. Environ 26% des captages bénéficient d’une 

protection administrative par DUP. En proportion, 57% de la population est alimentée par 

une eau provenant de captages protégés (ANNEXE 4, CARTE 5). Au-delà des mesures 

de protection administrative des captages, les sociétés gestionnaires du département ont 

mis en place et renforcé (dans le cadre notamment des mesures VIGIPIRATE) les 

dispositifs préventifs (protection des ouvrages, mis en place de systèmes d’alerte dans les 

installations d’eau potable) et correctifs (possibilité d’interconnexion, possibilité d’isoler 

une partie du réseau…) en cas d’alerte significative sur leurs installations. Toutefois, les 

communes de l’arrière pays, majoritairement en régie, ne peuvent mettre en place de 

telles mesures de sécurisation de l’AEP, faute de moyens et de personnel qualifié. 

 

3.4. La qualité des eaux destinées à la consommation humaine distribuées dans 

les Alpes Maritimes 

 

Les problèmes de qualité rencontrés concernent surtout des non conformités sur le plan 

bactériologique de l’eau distribuée dans les petites UDI situées dans un contexte 

montagnard aux contraintes multiples. Ainsi sur le plan de la bactériologie pour la période 

2003-2005, 95,5% de la population du département a été desservie par une eau conforme 

au niveau bactériologique. La plupart des UDI non conformes desservent moins de 500 

habitants. En dehors des données relatives aux résultats du contrôle sanitaire, le SSE ne 

dispose pas de données historiques sur les situations d’urgence ou les accidents ayant eu 

de graves répercussions sur la qualité des EDCH. Les agents les plus « anciens »   du 

service ont géré jusqu’à présent ces évènements avec leur expérience et leur vécu sans 

s’appuyer sur des procédures formalisées. 

3.3 Les eaux de baignade 

3.3.1 Le contrôle sanitaire 

 

Les eaux de baignade en mer constituent un enjeu sanitaire fort dans le département des 

Alpes Maritimes qui compte 120 kilomètres de côtes, dont 40 kilomètres sont ouverts à la 

baignade. Il n’existe pas de zones de baignade en eau douce. Le contrôle sanitaire des 

zones de baignade est organisé pour 16 communes littorales au niveau de 150 points 

fixes de surveillance (ANNEXE 5, CARTE 1). 21 campagnes de prélèvement sont 

                                                 
2 Captages permanents, captages d’appoint et captages de secours. Captages en projet non comptabilisés. 
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échelonnées de mai à fin septembre et 3056 prélèvements ont été ainsi analysés en 

2006. Dans les Alpes-Maritimes, une fréquence supérieure (fréquence hebdomadaire) au 

minimum exigible a été retenue et acceptée par les communes littorales, prenant en 

considération la très forte affluence sur le littoral et la relation très étroite des résultats 

avec la pluviométrie du fait de son caractère orageux et de la topographie de la côte 

(proximité de la mer et de la montagne). 

3.3.2 La qualité des eaux de baignade  

 

La qualité des eaux de baignade est satisfaisante dans les Alpes Maritimes puisque  91% 

des zones de baignade ont été classées suite au contrôle sanitaire en catégorie « A » 

(eaux de bonne qualité) en 2006, et 7% ont été classées en catégorie « B » (eaux de 

qualité moyenne) et 2% en catégorie « C » (« eaux pouvant être momentanément 

polluées ») (ANNEXE 5, CARTE 2). Les causes principales des contaminations 

bactériologiques des eaux de baignade pour le littoral des Alpes Maritimes (qui 

correspond à la catégorie d’une zone fortement urbanisée) sont d’après une étude 

réalisée en 19983: 

v Les apports diffus par temps de pluie (39%) :  

Ø Les réseaux unitaires véhiculent un mélange d’eaux usées et d’eaux pluviales et 

par temps de pluie, le fonctionnement des déversoirs d’orage peut conduire à des 

rejets localisés directs. 

Ø Les réseaux pluviaux séparatifs reçoivent des eaux de ruissellement polluées mais 

aussi des eaux usées issues de mauvais branchements domestiques. 

Ø Les vallons, exutoires naturels des eaux de pluie, reçoivent, en raison de 

branchements à l’égout incomplets ou de raccordement erronés, des eaux usées 

qui par temps de pluie sont transférées vers les eaux littorales.   

v Le dysfonctionnement occasionnel de l’assainissement collectif (21%)  

Ø Panne de poste de refoulement avec débordement d’eaux usées dans le réseau 

pluvial ou directement dans le milieu naturel. 

Ø Obturation d’un réseau d’assainissement par des objets de grande dimension. 

Ø Rupture d’une canalisation ou d’un émissaire. 

v L’insuffisance structurelle de l’assainissement collectif (8%) :  

                                                 
3 Étude portant sur la typologie des causes de pollution microbiologique des eaux de baignade en 

Méditerranée menée par les DRASS et DDASS du littoral méditerranéen en collaboration avec l’Agence de 

l’Eau Rhône Méditerranée-Corse et la Société d’Ingénierie pour l’Eau et l’Assainissement (bureau d’études 

SIEE) producteur de l’étude. 
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v Les apports d’origine tellurique 4 (11%) :  

Ø Apports d’eaux polluées d’origine urbaine par des fleuves, rivières ou vallons 

côtiers (temps sec ou temps de pluie). 

v D’autres origines multiples et indéterminées (21%) :  

Ø Dysfonctionnement de l’assainissement non collectif. 

Ø Rejet par les bateaux de plaisance, … 

En dehors de ces risques de contamination microbiologique, d’autres évènements 

(pollutions maritimes suite au déversement d’hydrocarbures, pollutions industrielles, …) 

peuvent avoir de graves répercussions sur la qualité des eaux de baignade en mer. Dans 

les Alpes-Maritimes, ces évènements sont assez rares, mais il existe des facteurs 

potentiels pouvant conduire à ce type de situation, comme l’important trafic maritime au 

niveau du Golfe de Gênes. Ainsi, l'explosion, le 11 avril 1991 dans le Golfe de Gènes, du 

pétrolier "Haven", chargé de 144 000 t de pétrole brut a provoqué une pollution des eaux 

du littoral des Alpes-Maritimes. 

 

4 Les procédures de gestion des alertes  

4.1 Cadre réglementaire 

 

La loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique prévoit l'élaboration dans 

chaque région d'un plan régional de santé publique (PRSP) fondé sur des programmes 

régionaux de santé publique (articles L.1411-10 à L.1411-14 du code de la santé publique 

(CSP)). Le PRSP doit comporter un plan d'action relatif à l'alerte et à la gestion des 

situations d'urgence sanitaire conformément à l’article L. 3110-6 du CSP. Au niveau de la 

région PACA, ce plan est intégré au "volet alerte et gestion des situations d'urgence 

sanitaire" du PRSP. Ce volet se décompose en 2 axes de travail. Le premier, « organiser 

la veille sanitaire, et le traitement des alertes sanitaires », comprend la structuration du 

dispositif de veille sanitaire et de traitement des alertes. Les actions prioritaires menées 

actuellement et coordonnées par la Cellule Interrégionale d’Épidémiologie sud  (CIRE 

sud) consistent à structurer le dispositif de traitement des alertes dans les différentes 

DDASS de la région PACA (harmonisation des politiques et des pratiques en vigueur), à 

développer des outils (procédures) pour gérer les alertes qui pourront être à terme 

mutualisés, et enfin, à former le personnel au traitement des alertes et à l’utilisation des 

                                                 
4 Constitués de rejets en provenance du littoral et des cours d'eau. 
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outils réalisés pour concourir à l’amélioration globale des capacités de réponse des 

services. 

4.2 Typologie et enjeux des alertes liées aux eaux destinées à la 

consommation humaine et aux eaux de baignade 

 

La gestion des alertes par les SSE dans le domaine des EDCH et des eaux de baignade 

est un processus complexe au regard de la multiplicité des alertes existantes et de leurs 

caractéristiques (nature, fréquence, intensité, …). Dans ces deux domaines, les alertes 

peuvent correspondre à des situations de non conformités de la qualité des eaux suite au 

contrôle sanitaire. La gestion de ces alertes est facilement planifiée et les SSE qui y sont 

régulièrement confrontés, disposent d’une réponse généralement adaptée. Les SSE 

peuvent aussi être confrontés à des alertes plus rares constituant une menace sévère 

pour la santé publique qui requièrent une gestion spécifique. Ces alertes peuvent 

concerner pour les EDCH, (i) des pollutions d’origine naturelle (orages, inondations, …) 

ou anthropique (rejets industriels , …) sur la distribution d’eau potable (captage, 

installation de traitement, réservoir, réseau de distribution) et sur la ressource en eau 

(superficielle et/ou souterraine), (ii) des actes de malveillance  (effraction, destruction 

volontaire d’ouvrages destinés à l’AEP, …), (iii) ou encore des accidents (rupture de 

canalisation, …). Ces évènements peuvent avoir des répercussions sur la quantité et/ou 

la qualité des EDCH en perturbant le fonctionnement des ouvrages de production, de 

distribution, de traitement, et de stockage des EDCH, et avoir de ce fait un impact 

sanitaire et engendrer des perturbations du fonctionnement des collectivités (distribution 

d’eau à la population, aux industries, au cheptel, protection contre l’incendie, …).  

Face à ces situations, il s’agit de prendre rapidement des mesures adaptées. 

L’élaboration et la mise en œuvre de ces mesures relèvent de la compétence et de la 

collaboration de nombreux acteurs associés au SSE. La gestion de ces alertes impose 

une réponse très technique adaptée à chaque type d’alerte. Pour les eaux de baignade, 

ces alertes peuvent concerner des pollutions dues à des dysfonctionnements ou des 

insuffisances des dispositifs d’assainissement, des pollutions liées aux activités 

maritimes, à des apports telluriques (industries, exploitations d’élevage, …) ou encore à 

des conditions climatiques extrêmes (épisodes pluvio-orageux, …). On peut enfin préciser 

que les SSE peuvent également être éventuellement confrontés à des alertes de nature 

inconnue qui échappent à la prévision, à la détection précoce, et à l’identification. 

4.3 Des procédures pour anticiper, et apporter une réponse efficace 

et spécifique face aux différents types d’alerte 

 



Fabrice  DASSONVILLE - Mémoire de l’École Nationale de la Santé Publique - 2007 

Comme nous l’avons vu précédemment, les SSE doivent répondre à des alertes très 

variées dans le domaine des EDCH et des eaux de baignade. Dans ce cadre, l’existence 

et l’utilisation de procédures formalisées au sein des SSE constitue un moyen d’aide à 

l’investigation de l’alerte (actions consistant à décrire et à analyser la situation à l’origine 

de l’alerte afin de définir les actions de contrôle appropriées), et au contrôle de l’alerte 

(actions consistant à mettre en œuvre les mesures de santé publique appropriées afin de 

réduire l’impact de l’alerte, incluant la communication et l’information). 

De manière plus précise, l’utilisation de procédures adaptées aux différents types 

d’alertes permet de gagner du temps en signalant le plus précocement possible la 

survenue d’un risque aux personnes à qui sa gestion incombe, de garder du temps pour 

la réflexion et éviter la précipitation. Ces procédures permettent ensuite une action 

opérationnelle adaptée et pertinente en s’appuyant sur un circuit d’information et d’aide à 

la décision prédéterminé, qui constitue un véritable mode d’emploi pour gérer l’alerte 

(« que faire ? », « que dire ? », « qui contacter ? », « qui informer ? », « quelles sources 

d’informations utiliser ? »). 

Une bonne gestion des alertes grâce à l’utilisation de procédures adéquates est un des 

éléments qui contribuent aussi à prévenir les crises évitables. Bien traitées certaines 

situations ne dégénèrent pas en crise, tandis qu’une mauvaise gestion initiale de l’alerte 

peut conduite à une situation de crise (gestion dans l’urgence, accumulation de faits 

observés sans procédure de gestion adéquate). Ces procédures contribuent aussi à 

inculquer une culture de gestion de l’alerte aux différents agents des SSE et participent à 

l’amélioration du traitement des alertes, tout en renforçant la crédibilité des SSE. 

4.4 Analyse des besoins  

4.4.1 L’organisation actuelle  

A) Pendant les heures ouvrables  

  

Jusqu’à présent, les alertes sont prises en charge par les personnels techniques des 

cellules « eau » et « baignade » du SSE qui se basent sur leur vécu et leur expérience 

pour déterminer les actions à mettre en œuvre. Toutefois, en l’absence du personnel 

technique des cellules concernées, personne n’est en mesure de traiter les alertes au 

sein du service. La mise en place récente d’astreintes techniques pendant les heures 

ouvrables justifie la mise au point de procédures utilisables par tous les agents du service 

lors d’alertes et formalisant la démarche à suivre. 

B) Pendant les heures non ouvrables (astreintes administratives) 
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L’astreinte associe des cadres administratifs et médicaux. Il n’existe pas d’astreinte 

administrative pour le SSE, mais les 3 ingénieurs disposent de téléphones portables et 

sont joignables si besoin. Pendant la nuit en semaine, et les week-ends et jours fériés, le 

cadre d’astreinte peut appeler l’IGS en appui. Le cadre d’astreinte dispose d’une mallette 

regroupant les procédures et des fiches de signalement concernant les maladies à 

déclaration obligatoire (MDO), certaines maladies transmissibles, mais il ne dispose pas 

de procédures formalisées pour gérer les alertes relatives aux thématiques du SSE, dont 

les EDCH et les eaux de baignade. Si le cadre reçoit une alerte concernant le SSE, il 

contacte directement l’IGS qui prend le relais. 

 

L’organisation actuelle ne permet pas au personnel du SSE ou au personnel d’astreinte 

administrative de s’appuyer sur des procédures formalisées. La demande pour la mise en 

place de telles procédures est forte car de nombreux agents se sont retrouvés pris au 

dépourvu lors d’alertes qu’ils ont eu à gérer en heures ouvrables et en heures non 

ouvrables. 

4.4.2 Les procédures disponibles au sein du service santé-environnement 

A) Les documents disponibles pour les EDCH 

 

Il existe peu de procédures formalisées pour la gestion des alertes concernant les EDCH. 

La cellule « eau» dispose d’une procédure informatique pour gérer les alertes relatives 

aux non conformités suite au contrôle sanitaire. Elle permet d’éditer des fax comportant 

des recommandations sanitaires destinées aux exploitants suite à la réception de l’alerte. 

Seuls les agents de la cellule eau sont en mesure d’utiliser cette procédure. Il n’existe pas 

parallèlement de procédure simple pour que les autres agents puissent prendre en charge 

ce type d’alerte. Pour les alertes de plus grande ampleur (effraction sur une installation 

d’eau potable, …), il n’existe aucune procédure formalisée et les agents de la cellule 

« eau » se basent sur leur expérience et leur vécu. Les autres agents du SSE et les 

cadres d’astreinte administrative ne sont pas en mesure de gérer ces alertes en l’absence 

d’un référent de la cellule « eau ».  

B) Les documents disponibles pour les eaux de baignade 

 

L’IGS a élaboré une fiche réflexe listant les actions à entreprendre en cas de résultats non 

conformes suite au contrôle sanitaire. Cette fiche est complétée par plusieurs modèles 

d’arrêtés préfectoraux de fermeture temporaire des zones de baignade, la liste des 

correspondants des communes à contacter, ainsi qu’une fiche incident complétée à 

chaque résultat de contrôle sanitaire non conforme. Cette fiche réflexe est seulement 
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utilisée par l’IGS qui désire qu’elle soit révisée afin qu’elle puisse être facilement utilisable 

par tous les agents du service et qu’elle intègre de nouvelles données  (données 

générales sur le contrôle sanitaire, outils cartographiques, éléments réglementaires, …) 

qui permettront d’optimiser la gestion de ce type d’alerte. Dans le cas d’alertes de plus 

grande ampleur (pollution des zones de baignade), il n’existe pas de procédure formalisée 

au sein du SSE utilisable par les agents techniques et les cadres d’astreinte 

administrative, qui ne sont donc pas en mesure de prendre le relais en l’absence de l’IGS. 

4.4.3 La demande du service santé-environnement des Alpes-Maritimes  

 

Le SSE 06 ne dispose pas encore de procédures formalisées pour gérer les alertes dans 

le domaine des EDCH. Dans le domaine des eaux de baignade, la procédure existante 

pour la gestion des non-conformités doit être révisée et complétée. De plus, une 

procédure doit être créée pour permettre aux agents techniques du service et aux cadres 

d’astreinte administrative de gérer des alertes de plus grande ampleur. Les procédures de 

gestion des alertes nécessitent d’être formalisées aujourd’hui au regard des astreintes 

techniques mises en place pour tous les agents du SSE, des astreintes administratives, et 

des exigences réglementaires du « volet alerte et gestion des situations d'urgence 

sanitaire" du PRSP de la région PACA.  

La demande spécifique du service est donc par conséquent de réaliser des procédures 

sur lesquelles les agents du SSE et les cadres d’astreinte administrative puissent 

s’appuyer en cas d’alerte touchant les EDCH ou les eaux de baignade pour leur permettre 

d’agir le plus rapidement et le plus efficacement possible. Ces procédures se doivent de 

présenter méthodologiquement la démarche à suivre lors des alertes, fournir les données 

et outils indispensables (bases de données, outils cartographiques, …), et surtout être 

facilement compréhensibles par tous les agents. 

 

5 Méthodologie : élaboration des procédures de gestion des 

alertes 

5.1 Associer les acteurs du service santé environnement et les 

agents d’astreinte administrative de la DDASS 

 

Le travail a privilégié la mobilisation et la consultation des agents du SSE (en particulier 

ceux de la cellule « eau » et ceux de la cellule « baignade »), puis des cadres d’astreinte 

administrative de la DDASS afin de créer des procédures correspondant aux attentes des 
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agents, garantissant par la même occasion leur mise en œuvre après le stage d’études. 

Ce travail de proximité réalisé par le biais d’entretiens et de réunions (réunions des 

cadres de la DDASS, réunions de service) a permis d’impliquer les agents à ce projet en 

intégrant leur réflexion, leur expérience et leur vécu. Cette étape a permis de définir une 

approche générale pour la réalisation des procédures puis de préciser la nature et le 

contenu des procédures à réaliser.  

5.2  Se baser sur l’expérience d’autres services - Synthétiser les 

procédures existantes  

Des agents techniques de plusieurs SSE (IGS, IES, TS) ont été consultés (ANNEXE 2).  

Dans un premier temps, les SSE de la région PACA ont été consultés dans un contexte 

d’harmonisation régional des procédures, puis les contacts ont concerné d’autres SSE 

disposant de procédures bien rôdées. D’autres partenaires régulièrement associés aux 

SSE pour la gestion des alertes (CIRE SUD de la région PACA, cellule BIOTOX de la 

région PACA, MISE (Mission interservices de l’eau) du département des Alpes-Maritimes) 

ont été aussi contactés pour disposer d’un point de vue complémentaire à celui des SSE. 

Une ancienne élève IES ayant réalisé lors de son stage un outil (« dossier urgence ») 

pour gérer les alertes relatives aux EDCH (Nathalie Voutier, IES 2004/2005) a aussi été 

consultée. Parallèlement à ces entretiens, les documents du RESE relatifs à la gestion 

des situations exceptionnelles et notamment les documents méthodologiques mis à 

disposition par les services ont été compilés, puis synthétisés. 

Ce travail initial avait pour but : 

Ø d’acquérir une « culture » sur la gestion des alertes préalablement à l’élaboration des 

procédures ; 

Ø de bénéficier de l’expérience et du vécu d’autres SSE (ou d’autres partenaires 

associés aux SSE), et plus spécifiquement de leur expérience dans la mise en place 

de procédures; 

Ø de définir à partir des informations obtenues la méthodologie à suivre, les critères à 

retenir pour l’élaboration des procédures afin de garantir leur fonctionnalité; 

Ø de disposer de procédures bien rodées dans d’autres services qui puissent être 

ensuite compilées et synthétisées au regard des attentes du SSE 06 et des critères 

préalablement définis. 

5.3 Élaboration des procédures  

 

5.4.1 Les types d’alertes traités 
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En concertation avec les agents de la cellule « eau » et de la cellule « baignade », il a été 

convenu que les procédures devaient porter en priorité sur  les alertes auxquelles les 

agents ont souvent été confrontés par le passé et qui n’ont pas été facilement gérées du 

fait de l’absence de procédures formalisées.  Pour les EDCH, ces alertes concernent : 

ü les non-conformités suite au contrôle sanitaire auxquelles est régulièrement confronté 

le SSE ; 

ü la pollution de l’eau distribuée (dégradation de la qualité de l’eau constatée ou 

suspectée au niveau d’un captage, d’une installation de traitement, d’un réservoir ou 

d’un réseau de distribution) ; 

ü le déversement accidentel au niveau des eaux superficielles ou des eaux souterraines 

de produits susceptibles d’induire une contamination des EDCH ; et 

ü les effractions sur les installations d’AEP (captage, usine de traitement, réservoir…) 

pouvant induire une contamination des EDCH. 

Dans le domaine des eaux de baignade, il a été convenu que ces procédures 

s’intéresseraient à la gestion des non-conformités suite au contrôle sanitaire et aux 

pollutions des zones de baignade (déversement d’eaux usées, d’hydrocarbures, rejets 

industriels, …). Les procédures réalisées par la suite s’intéressent donc exclusivement à 

ces alertes.  

 

5.4.2. Les utilisateurs 

 

Les procédures réalisées s’adressent au personnel technique du SSE notamment dans le 

cadre des astreintes techniques récemment mises en place et aux cadres d’astreinte 

administrative (sauf les procédures relatives à la gestion des non conformités suite au 

contrôle sanitaire qui s’adressent exclusivement au personnel du SSE).  Elles doivent 

permettre à toute personne technique du SSE (ingénieur, technicien) de gérer une alerte 

pendant les premières heures avant de passer éventuellement le relais à un référent 

technique. Dans le cadre des astreintes administratives, la procédure se limite (i) à la 

saisie d’une fiche de renseignement qui permet de recueillir le maximum de données 

(qui ?, quand ? quoi ?, où ?, ..) et (ii) à la validation des faits observés. Les échanges 

réalisés avec les autres SSE montrent que des procédures « techniques » sont rarement 

utilisées par les agents d’astreinte administrative car elles sont difficilement 

compréhensibles pour un personnel non technique, et leur mauvaise utilisation peut 

conduire à des erreurs de décisions qui peuvent être lourdes de conséquences au niveau 

sanitaire et environnemental. C’est pour cela que l’action des cadres administratifs 

n’aborde pas les aspects techniques et qu’elle se limite à une action très courte dans le 

temps. La fiche de renseignement complétée est ensuite transmise au référent technique 

du SSE et lui permet de disposer d’informations précises pour traiter l’alerte. Les futurs 
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utilisateurs ont été consultés tout au long de ce travail afin de proposer un outil 

correspondant à leurs attentes.  

 

5.4.3 L’organisation des procédures  

 

a. Définition d’un cahier des charges 
 

En concertation avec les futurs utilisateurs, il a été convenu que les procédures 

s’articuleraient autour de fiches « réflexes ». Au travers des entretiens réalisés, il apparaît 

que ce type d’outil est le plus adapté et le plus opérationnel par rapport à d’autres outils 

existants dans les services (ex : « dossier urgence », « classeur urgence ») qui sont 

beaucoup plus difficiles à utiliser (nombreux documents souvent non liés, difficultés pour 

trouver les informations d’intérêt, …). 

Un cahier des charges a été défini pour les fiches « réflexes ». Pour permettre de bien 

gérer chaque type d’alerte, les fiches devaient : 

ü décrire pas à pas les actions à mener de façon claire et précise ; 

ü fournir les données essentielles (cartographie, bases de données, réglementation, 

annuaire, listings, …) sans toutefois comporter trop de données et de notices afin de 

garantir leur opérationnalité ; 

ü répondre aux questions essentielles que peuvent se poser les utilisateurs ne 

disposant pas d’une grande technicité dans les domaines concernés ;  

ü être accessibles dans leur contenu au personnel technique du SSE et aux cadres 

d’astreinte administrative ; 

ü être adaptables par la suite à d’autres thématiques du SSE (habitat, …). 

La prise en compte rigoureuse de ce cahier des charges devait permettre de garantir la 

création d’un outil opérationnel. 

 
b. La conception d’une trame – Garantir l’opérationnalité de l’outil 

 

La première étape du travail d’élaboration des fiches réflexes a consisté à concevoir une 

trame en compilant et en synthétisant les documents existants (RESE, documents 

obtenus auprès d’autres SSE), et en se basant sur l’expérience d’autres services 

disposant de fiches « réflexes » bien rodées. La trame proposée se présente sous la 

forme d’une fiche recto élaborée sous Microsoft Word . Elle comprend (voir ANNEXE 6): 

 

v 1 un cartouche d’en tête qui précise la référence de la fiche, la structure (DDASS, 

SSE), le titre de la fiche (type d’alerte), la date de rédaction et de mise à jour de la 

fiche, les coordonnées de la personne qui a rédigé la fiche, ainsi que les coordonnées 

des personnes référentes du SSE qui peuvent être contactées. Ce modèle de 
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cartouche est adaptable pour d’autres thématiques du SSE. 

 

v 2 un encart central décrivant l’ensemble des actions à réaliser pendant les heures 

ouvrables et pendant les heures non ouvrables. Cette partie de la fiche définit aussi au 

préalable l’alerte à traiter. Pour organiser la logique des actions à mener, l’arbre 

décisionnel suivant a été retenu : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

L’arbre décisionnel est volontairement simplifié par rapport à certains autres qui ont été 

proposés (Sylvie Homer (IGS, 1997), Nathalie Voutier (IES, 2003)) car l’expérience 

d’autres SSE montre que l’élaboration d’arbres décisionnels trop complexes nuit à la 

compréhension et à l’utilisation des fiches réflexes. Concernant l’arbre décisionnel 

proposé, les actions inhérentes à chaque étape sont décrites chronologiquement. 

L’utilisateur peut aussi avoir accès à des informations complémentaires contenues dans 

d’autres fichiers accessibles par le biais de liens hypertextes. Pour les alertes concernant 

la gestion des non-conformités suite au contrôle sanitaire, l’arbre décisionnel est simplifié 

par rapport à celui présenté ci-dessus (les étapes 1, 2 et 3 n’interviennent pas dans 

l’arbre décisionnel).  

 

La partie centrale de la fiche réflexe décrivant les actions à réaliser est complétée par : 

 

v 3 des encarts complémentaires distincts de l’encart central qui permettent à 

l’utilisateur de disposer d’autres informations qu’il peut consulter à la carte par le biais 

1. Prise d’information suite à l’alerte 

2. Valider les informations recueillies et 

compléments éventuels 

5. Agir : Mise en œuvre des mesures garantissant un 

retour à la normale 

6. Évaluation de la gestion de l’alerte 

Retour d’expérience 

3. Évaluer la gravité et l’urgence de la situation 

4. Alerter – Informer 
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de liens hypertextes suivant son niveau de technicité et suivant les besoins 

spécifiques à l’alerte traitée. Ils concernent plusieurs rubriques (ANNEXE 7 et 8): 

 

Ø Les « Questions-Réponses » qui contiennent des informations auxquelles l’agent 

ne disposant pas d’une grande technicité peut se référer. Ces informations 

concernent des éléments de connaissance fondamentale dans le domaine des 

EDCH et des eaux de baignade (organisation du contrôle sanitaire, rôle des 

différents partenaires, …). 

 

Ø des Annuaires et Listings.  Les annuaires fournissent les coordonnées des 

partenaires que l’agent est susceptible de contacter en précisant le rôle des 

différents partenaires. Les listings, quant à eux, constituent des bases de données 

essentielles auxquelles l’utilisateur peut se référer (liste des captages, des UDI et 

des distributeurs par commune, liste et géoréférencements des points de 

surveillance des eaux de baignade, …). 

 

Ø Des Éléments de cartographie  (cartographie sur l’organisation de l’AEP dans le 

département, cartographie des points de contrôle des eaux de baignade, …). 

 

Ø Des Éléments réglementaires spécifiques au domaine des EDCH et des eaux de 

baignade (normes de qualité pour les EDCH et pour les eaux de baignade, …) 

 

Ø Des Outils de communication qui permettent à l’agent d’informer les différents 

partenaires. Ces outils concernent par exemple des modèles de communiqué pour 

la population (messages sanitaires), des modèles de fax pour commander des 

prélèvements et des analyses au laboratoire, …  

 

La mise à jour des fiches a été intégrée au raisonnement dès la conception de la trame, 

car elle est très importante pour disposer d’un outil fiable. Un fichier de synthèse 

spécifiant l’ensemble des mises à jour à réaliser a été créé. Il permet de connaître pour 

chaque fiche « réflexe » ainsi que pour tous les documents associés la date de dernière 

actualisation, ainsi que la périodicité à suivre pour la mise à jour. 

 

c. La réalisation des fiches – Élaboration du contenu 
 
 

Pour chaque alerte traitée, le travail a consisté suite à l’élaboration de la trame à définir 

les actions chronologiques à réaliser pour gérer chaque alerte en se basant sur 

l’expérience et le vécu des agents du service, sur les documents obtenus auprès du 
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RESE, et sur les entretiens réalisés avec les différents partenaires. Cette étape a été 

validée périodiquement par les agents techniques des cellules « eau» et « baignade ». 

Une part importante du travail a ensuite consisté à créer ou à mettre à jour les documents 

et outils associés à chaque rubrique précédemment citée (« actions », « questions 

réponses », « annuaires listings », « outils cartographiques », « outils de 

communication »). Les documents relatifs aux rubriques « questions réponses » et 

« outils de communication » ont été créés en réalisant une synthèse des documents 

récoltés au niveau du RESE et des partenaires contactés, complétés par les documents 

existants au sein du service d’accueil. Pour les documents relatifs aux rubriques « contact 

-listings » et « cartographie », il a souvent été nécessaire d’effectuer des mises à jour 

importantes pour les données disponibles au sein du service, voire dans certains cas de 

créer certains éléments (dont des bases de données), plus particulièrement dans le 

domaine des EDCH. Ce travail de fond, réalisé avec l’appui des agents du SSE était 

primordial pour disposer de données fiables et garantir ainsi l’opérationnalité des fiches 

réflexes réalisées (ANNEXES 8 et 9). 

   

d. Supports des fiches réflexes réalisées 
 

L’utilisation des fiches réalisées est optimisée en utilisant un ordinateur (notamment pour 

la gestion des liens hypertextes). Un répertoire spécifique aux fiches « réflexes » a été 

créé au niveau du réseau informatique du SSE et de la DDASS, ainsi que sur l’ordinateur 

portable d’astreinte. Il contient l’ensemble des fiches réflexes réalisées et des données 

associées. Une version papier, disponible au SSE et dans la valise d’astreinte, a été aussi 

créée pour que les alertes puissent être gérées dans des conditions défavorables (panne 

de courant, panne de l’ordinateur, « bog » informatique). Deux exemples de fiches 

réalisées sont présentées en annexe ainsi que certains documents associés à ces fiches 

(ANNEXES 9 et 10). L’utilisation pratique des fiches réflexes réalisées peut être testée à 

l’aide du CD-ROM joint au rapport (CD-ROM « Fiches-Reflexes-SSE-06 ») qui regroupe 

toutes les données. Le dossier présent sur le CD-ROM correspond au dossier disponible 

au niveau du réseau informatique du SSE et de la DDASS. 

5.4 Test et validation des procédures  

 

Un effort particulier a été fait pour le test et la validation des fiches réflexes réalisées afin 

de garantir leur opérationnalité et leur mise en œuvre après le stage d’études. Cette étape 

a concerné : 

Au niveau de la DDASS des Alpes Maritimes : 

v Les référents techniques des cellules « eau » et « baignade » (validation sur le 

contenu technique, et sur l’opérationnalité des fiches proposées) ; 
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v Le personnel du SSE. Le travail a ainsi été présenté en réunion de service, puis les 

fiches ont été mises en libre accès sur le réseau afin de faciliter leur appropriation par 

les agents du service. Il s’agissait aussi de vérifier que les fiches proposées étaient 

accessibles à des agents non spécialistes du domaine des EDCH ou du domaine des 

eaux de baignade. 

v Les cadres administratifs de la DDASS. Les fiches réalisées ont été présentées en 

réunion des cadres, puis mises à disposition des cadres administratifs (dont le MISP 

référent SSE et le chef de service de la cellule de veille sanitaire) au niveau du réseau 

informatique d’astreinte afin qu’ils les testent.  

Au niveau des partenaires externes : 

v Les fiches réalisées ont été mises à disposition des personnes qui avaient été 

contactées au début du stage (SSE, CIRE SUD, cellule BIOTOX de la région PACA), 

ainsi qu’à d’autres partenaires (chef de la MISE du département des Alpes-Maritimes) 

qui sont associées fréquemment aux SSE en cas d’alerte. 

 

Cette étape de test et de validation a permis de prendre en compte les remarques et 

suggestions des futurs utilisateurs et des partenaires associés à ce travail, et d’améliorer 

les fiches proposées ainsi que tous les documents associés. Il n’a malheureusement pas 

été possible de tester en situation réelle les fiches réflexes réalisées au cours du stage. 

 

6 Bilan du travail réalisé 

6.1 Les principales avancées 

 

Le travail accompli pendant le stage permet au SSE et à la DDASS de disposer 

aujourd’hui de procédures formalisées ( « fiches réflexes ») pour gérer les alertes dans le 

domaine des EDCH et des eaux de baignade. Les fiches réflexes proposées ont aussi été 

testées et validées par les futurs utilisateurs. Ce travail a permis aussi de contribuer, en 

collaboration avec les agents du SSE, à la mise à jour des données du service (bases de 

données, outils cartographiques) indispensables pour garantir l’opérationnalité des fiches 

proposées. 

6.2 Les difficultés rencontrées 

 

Ø Élaborer des procédures pour gérer les alertes … sans bénéficier d’une 

expérience professionnelle sur le sujet. 
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Élaborer des procédures sans jamais avoir géré une alerte dans un SSE n’est pas une 

mince affaire… Cela a néanmoins été compensé dès le départ par un travail de proximité 

avec les agents du SSE d’accueil, et les échanges avec des partenaires extérieurs à la 

DDASS d’accueil. J’ai pu ainsi bénéficier de leur expérience et de leur vécu, et les 

confronter avec mon expérience « théorique » basée sur mon travail de synthèse 

bibliographique. 

 

Ø Déterminer le niveau de description, la quantité d’informations à inclure dans 

les procédures réalisées 

 

Les fiches réflexes sont destinées à un public technique (agents du SSE) aussi bien qu’à 

un public non technique (cadres d’astreinte administrative). Il n’a pas été aisé d’évaluer 

initialement le niveau de description et la quantité d’informations à inclure dans les fiches 

« réflexes ». Concernant les informations techniques spécifiques aux deux domaines 

d’investigation, il n’était pas non plus très facile de déterminer l’ensemble des données 

nécessaires. Ces difficultés ont été compensées par le travail de compilation et de 

synthèse réalisé sur les procédures existantes dans d’autres SSE, et par des échanges 

au niveau du SSE avec les référents techniques.  

 

Ø Récupérer et mettre à jour les données du SSE  

 

L’Élaboration des fiches réflexes a nécessité de mettre à jour de nombreuses données 

disponibles au sein du service comme nous l’avons précisé précédemment.  Ce travail est 

d’autant plus difficile qu’il s’appuie sur des outils informatiques que je n’avais jamais eu 

l’occasion d’utiliser jusqu’à présent (SISE-EAUX, Business Object, ArcView). J’ai pu 

bénéficier de l’appui des référents techniques des cellules concernées pour réaliser ce 

travail, et cela a été pour moi l’occasion de me former à l’utilisation de ces outils au cours 

du stage. 

 

Ø Gérer le temps imparti 

 

Le temps imparti n’a pas permis de réaliser l’ensemble des objectifs qui étaient prévus 

initialement : réaliser des procédures dédiées à l’ensemble des alertes dans le domaine 

des EDCH et des eaux de baignade, et développer un outil informatique (type PDA) pour 

gérer les alertes en dehors du bureau (astreinte, terrain, …). J’ai préféré restreindre le 

travail à certains types d’alertes prioritaires pour le SSE et privilégier un travail de 

proximité avec les futurs utilisateurs  afin de garantir la mise en œuvre des procédures 

réalisées (et ne pas réaliser un « tout » qui ne serait pas testé et validé par les agents du 
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SSE et de la DDASS). Parallèlement, le travail relatif au développement d’un outil 

informatique de terrain n’a pas été abordé car d’autres étapes sont prioritaires 

actuellement au SSE (mise à jour des outils fonctionnels du service (bases de données, 

cartographie, …)) avant d’envisager de décliner les procédures réalisées sur un outil 

informatique de terrain. 

 

6.3 Orientations, perspectives 

 

Ø Compléter les fiches réflexes réalisées  

 

Le travail réalisé pendant le stage à soulevé d’autres orientations sur lesquelles il 

conviendrait de se focaliser. Une bonne gestion des alertes au niveau du SSE ne repose 

pas seulement sur l’élaboration de fiches « réflexes », mais elle nécessite en parallèle de 

disposer de données complètes et mises à jour (bases de données, listings, annuaires, 

cartographie). Ce travail de fond est nécessaire pour garantir l’opérationnalité des fiches 

« réflexes » proposées. Le manque d’effectifs au sein du service (surtout au niveau de la 

cellule « eau ») ne permet pas de réaliser ce travail dans son intégralité. Les données à 

compléter et les mises à jour prioritaires à réaliser pourraient concerner dans le domaine 

des EDCH : 

• La mise à jour des synoptiques des réseaux d’AEP pour chaque commune ; 

• la création d’une carte départementale des réseaux d’AEP qui permette de préciser 

les UDI, les canaux, les réservoirs principaux, les unités de traitement principales ; 

• l’adaptation d’une carte (déjà disponible à la DDAF) présentant le réseau 

hydrographique du département (ressources existantes et potentielles en eau en 

précisant l’origine, les débits et la localisation) qui serait très utile notamment lors de 

pollutions sur la ressource ;  

• l’élaboration d’une base de données qui permettrait de répertorier précisément pour 

chaque commune les solutions de secours envisageables en cas de pénurie d’EDCH 

(interconnexions possibles, alimentations de secours disponibles, …) car pour l’instant 

le SSE possède seulement ces informations pour les sociétés fermières; 

• la réalisation de fiches descriptives sur les captages du département (en se basant sur 

les fiches « POLAC » réalisées dans le département de l’Eure par le BRGM) qui 

permettraient de préciser pour chaque captage les alimentations de secours 

existantes, la synthèse des risques, la vulnérabilité de la ressource, les 

caractéristiques hydrodynamiques locales (sens d’écoulement des nappes, …). Ces 

données complèteraient celles disponibles dans SISE-EAUX. 
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Dans le domaine des eaux de baignade, ce travail pourrait concerner : 

• la mise à jour des fiches récapitulatives et descriptives des points de contrôle de 

chaque commune. Les fiches récapitulatives permettent pour chaque commune de 

disposer sur une seule fiche de la cartographie des points de contrôle, du descriptif de 

ces points (dénomination, situation exacte), de la localisation et de la description 

précise des stations d’épuration, des émissaires d’eaux usées et des émissaires 

pluviaux. Les fiches descriptives quant à elles regroupent des informations pour 

chaque site de baignade (aménagement, environnement, entretien, sécurité, …) ; 

• la création d’une liste des gestionnaires du traitement des eaux usées par commune 

avec si possible un synoptique des traitements réalisés. 

Ce travail permettra de disposer d’un jeu de données complet et actualisé associé aux 

fiches réflexes réalisées. Une fois cette étape réalisée (et seulement après !), on pourra 

alors envisager de réaliser des fiches réflexes pour d’autres alertes qui n’ont pas été 

abordées pendant ce stage. Elles pourront concerner par exemple les accidents sur les 

réseaux d’AEP (retour d’eau non potable, rupture de canalisation), et les incidents sur les 

périmètres de protection (occupation des périmètres de protection, mise en œuvre de 

travaux et/ou d’activités allant à l’encontre des prescriptions définies).  

Un effort particulier devra ensuite être réalisé pour actualiser les fiches réflexes réalisées, 

car l’expérience d’autres SSE montre que ce genre d’outil devient vite inutilisable si 

personne ne le fait vivre !  

 

Ø Décliner les procédures réalisées et les outils fonctionnels associés sur un outil 

informatique de terrain 

 

Cette étape ne peut être envisagée qu’à partir du moment où toutes les données 

essentielles relatives aux EDCH et aux eaux de baignade seront complétées, mises à jour 

et intégrées aux fiches réflexes. Il conviendra aussi de tester au préalable les fiches 

réflexes dans des conditions réelles, et éventuellement de les modifier et de les 

compléter. Une fois ce travail réalisé, on pourra éventuellement envisager de décliner les 

procédures réalisées sur un outil informatique de terrain de type PDA doté d’une fonction 

GPS afin que les utilisateurs puissent traiter les alertes en dehors du bureau lors 

d’astreintes administratives ou lors de missions sur le terrain. L’IES qui a proposé le PDA 

aux DDASS de la région PACA a été consulté dans ce cadre en fin de stage afin 

d’évaluer les capacités de ce type d’outil. 

Cet outil pourrait ainsi « stocker » (sous réserve de l’utilisation d’une carte mémoire 

supplémentaire): 

q les fiches réflexes réalisées ainsi que certaines données qui y sont associées dans la 

limite des capacités de l’appareil; 
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q les données SISE-EAUX, sous forme d’un tableau Excel qui permettrait de disposer 

d’un état complet des installations d’eau potable par exemple pour chaque commune 

du département sans qu’il soit nécessaire de consulter une base de données sur 

réseau. 

Grâce à la synchronisation automatique avec un ordinateur, la fonction GPS permettrait 

de diriger l’utilisateur vers la destination (où se situe l’alerte), et une fois sur place de 

donner la position de l’événement (adresse ou coordonnées). Cette fonction de repérage 

pourrait également servir pour la mise à jour des bases SISE qui nécessitent un 

relèvement des coordonnées des installations. L’utilisation d’un PDA présente néanmoins 

certaines limites. En raison de la faible dimension de son écran, il peut être difficile de 

s’en servir comme outil de travail unique pour une gestion d’alerte s’inscrivant dans la 

durée. De plus, des tests réalisés en fin de stage montrent que certains fichiers ne sont 

plus opérationnels après leur conversion de l’ordinateur de bureau vers le PDA (fichiers 

de taille importante, fichiers « image »). Les délais d’affichage peuvent être aussi 

conséquents selon le type de fichier utilisé. Ainsi, le PDA pourrait constituer un support 

d’informations pour traiter des alertes en dehors du bureau mais il ne permettra pas  

d’avoir accès à l’ensemble des données et des potentialités des fiches « réflexes ».   

 

Ø Transposer les  fiches réflexes à d’autres thématiques du SSE 

 

Les fiches réflexes réalisées ont été conçues dès le départ pour pouvoir être 

transposables à d’autres thématiques du SSE. Ainsi, la trame proposée, les rubriques 

associées à chaque fiche réflexe sont applicables à tous les champs de compétences du 

SSE (habitat, environnement extérieur, …). Ce travail permettrait au SSE de disposer de 

fiches réflexes pour l’ensemble des thématiques traitées utilisables par tous les agents du 

SSE et les cadres d’astreinte administrative dans le cadre de la gestion des alertes. 

 

7 Bilan personnel 

 

Si le stage d’observation avait été pour moi l’occasion de découvrir le fonctionnement de 

la DDASS et du SSE des Alpes-Maritimes (n’ayant jamais travaillé dans un SSE 

auparavant), le stage d’études m’a permis de réaliser un projet dans mon service 

d’accueil. J’ai pu mener ce projet de sa conception jusqu’à sa conduite et sa finalisation. 

Cela concerne : 

Ø l’identification des enjeux de l’étude proposée et la proposition d’objectifs associés, 

Ø la mobilisation des partenaires internes et externes au SSE ; 

Ø la mise au point d’une démarche de travail au regard des objectifs fixés 
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préalablement ; 

Ø la réalisation de l’étude proposée ; et  

Ø le bilan de l’étude réalisée en collaboration avec les partenaires mobilisés. 

Le sujet spécifique abordé au cours du stage a été aussi pour moi l’occasion de voir à 

quel point il est primordial de doter les SSE d’outils d’aide à la décision pour qu’ils 

puissent investiguer et contrôler les alertes auxquelles ils sont confrontés notamment 

dans le domaine des EDCH et des eaux de baignade. Ces outils doivent aussi être testés 

et validés par les futurs utilisateurs afin qu’ils puissent se les approprier. 

 

Au-delà du cadre spécifique de travail lié au stage, ce projet m’a apporté beaucoup de 

connaissances qui me seront très utiles dans le cadre de ma future prise de poste. Ils 

concernent : 

Ø L’acquisition de compétences techniques dans les domaines des EDCH et des eaux 

de baignade … tout en mesurant l’étendue des composantes techniques et des outils 

associés (cartographie, bases de données, …) qu’il est nécessaire de maîtriser ! 

Ø L’appréciation du rôle des différents partenaires internes et externes au SSE grâce 

aux échanges réalisés au cours du stage. 

Ø La compréhension du contexte local (caractéristiques du département, fonctionnement 

des services de l’État et de leurs partenaires) qui est une composante essentielle à 

maîtriser au-delà des aspects techniques et organisationnels spécifiques au poste 

d’IES. 
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ANNEXE 1: CALENDRIER DU STAGE D’ETUDES 

 

Note : Le calendrier ne précise pas le travail bibliographique qui a été réalisé en grande 

partie avant le stage d’études. De plus, certains contacts ont été pris avant le stage. 

 

Semaine 1 

 

q Réunions des cadres de la DDASS 06. 

q Réunions de cadrage avec les agents de la cellule eau du SSE 06 et avec l’IGS. 

q Réalisations d’entretiens téléphoniques (voir ANNEXE 2 : contacts), synthèse des 

entretiens réalisés. 

q Synthèse des procédures de gestion des alertes existantes dans d’autres DDASS, 

DRASS. 

q Rédaction et proposition d’une trame de fiche de procédure aux agents de la cellule « 

eau » et à l’IGS. 

q Début de rédaction du rapport (introduction, objectifs). 

 

Semaine 2  

 

q Suite des entretiens téléphoniques (voir ANNEXE 2 : contacts). 

q Élaboration de la fiche réflexe n°1 pour les EDCH  (Gestion des non-conformités) . 

q Réalisation et mise à jour des documents associés à la première fiche. 

q Début d’élaboration de la fiche réflexe n°2 pour les EDCH (Pollution de l’eau 

distribuée). 

q Réunion avec les agents de la cellule « eau » pour tester et valider le travail réalisé 

sur la première fiche. 

q Rédaction du rapport (Éléments de contexte : présentation du département, 

présentation du SSE). 

 

Semaine 3 

 

q Réunion des cadres de la DDASS 06. 

q Fin d’élaboration de la fiche réflexe n°2 pour les EDCH  (Pollution de l’eau distribuée). 

q Élaboration de la fiche réflexe n°3 pour les EDCH  (Effraction sur une installation 

d’eau potable). 

q Réalisation des documents associés aux fiches, travail de mise à jour sur les données 

disponibles au SSE. 

q Rédaction du rapport (Partie « Les eaux destinées à la consommation humaine et les 
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eaux de baignade dans les Alpes-Maritimes »). 

 

Semaine 4 

 

q Élaboration de la fiche réflexe n°4 pour les EDCH  (Effraction sur une installation 

d’eau potable). 

q Travail sur SISE-EAUX et BUSINESS OBJECT (BO) pour récupérer des données sur 

les EDCH destinées à alimenter les fiches réflexes réalisées. Création de bases de 

données à l’aide de ces applications. 

q Présentation du travail et des fiches réflexes réalisées en réunion de service. 

q Transmission des procédures réalisées (fiches réflexes et fichiers associés) aux 

agents du SSE 06 et aux autres partenaires contactés pour test et validation. Prise en 

compte des remarques et suggestions. 

q Entretien avec le responsable de la mission inter-services de l’eau (MISE) à la DDAF.  

q Rédaction du rapport (Partie « Les eaux destinées à la consommation humaine et les 

eaux de baignade dans les Alpes-Maritimes »). 

q Réunion du pôle santé de la DDASS. 

 

Semaine 5 

 

q Réunion des cadres de la DDASS des Alpes-Maritimes. Présentation du travail réalisé 

aux cadres administratifs. Diffusion du travail réalisé pour test et validation. Prise en 

compte des remarques et suggestions. 

q Réunion CANCA (Communauté d’Agglomération Nice Côte d’Azur), Direction de 

l’eau : gestion des périmètres de protection, transfert des analyses du contrôle 

sanitaire. 

q Réunion à la DDAF sur la délégation de service pour les EDCH et l’assainissement. 

q Synthèse bibliographique sur le contrôle sanitaire des eaux de baignade dans le 

département des Alpes-Maritimes. 

q Élaboration de la fiche n°1 pour les eaux de baignade (« Gestion des non-

conformités ») et des fichiers associés à la fiche réflexe. 

q Rédaction du rapport (partie « Les procédures de gestion des alertes »). 

 

Semaine 6 

 

q Réunion avec le Service Communal d’Hygiène et de Santé (SCHS) de Nice : bilan de 

la collaboration annuelle (points particuliers abordés pour les EDCH : instruction des 

périmètres de protection, contrôle sanitaire des piscines). 
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q Rédaction du rapport (partie « Méthodologie : élaboration des procédures de gestion 

des alertes»). 

q Élaboration de la fiche n°2 « Pollution des zones de baignade » et des fichiers 

associés à la fiche réflexe. 

q Travail cartographique sur les eaux de baignade (logiciel ARCVIEW). 

q Transmission des procédures réalisées (fiches réflexes et fichiers associés) aux 

agents du SSE 06 et aux autres partenaires contactés pour test et validation. Prise en 

compte des remarques et suggestions. 

 

Semaine 7 

 

q Réunion des cadres de la DDASS. 

q Réunion du pôle santé de la DDASS. 

q Réunion régionale PASE à Aix en Provence sur l’AEP Privée. 

q Rédaction du rapport (Partie « Méthodologie : Élaboration des procédures de gestion 

des alertes»). 

q Révision et amélioration de l’ensemble des fiches réflexes réalisées (suite aux 

remarques et suggestions des collaborateurs). 

q Fin du travail de mise à jour des données du SSE destinées à alimenter les fiches 

réflexes. 

q Étude préalable au développement d’un outil sur P.D.A. permettant de disposer des 

fiches réflexes réalisées et des données associées pour gérer les alertes dans le 

domaine des EDCH et des eaux de mer : entretien avec l’IES de la DRASS PACA 

responsable du projet, rédaction de propositions, prise en main du PDA et tests 

préliminaires. 

 

Semaine 8 

 

q Travail sur le rapport de stage : Rédaction de la fin du rapport (Partie « Bilan du travail 

réalisé » et « Bilan personnel ») +  mise en forme des annexes. Amélioration des 

parties rédigées auparavant. 

q Réunion de service. 

q Réunion avec l’IES contractuel de la cellule « eau »  en perspective de la future prise 

de poste : bilan sur les dossiers en cours, actions prioritaires pour la cellule, …  

q Réunion avec l’IGS : bilan du travail effectué en stage. 
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ANNEXE 2 : LISTE DES CONTACTS PENDANT LE STAGE D’ETUDES 

 

1. Contacts internes à la DDASS 06 (en dehors du SSE) : 

 

Réunions : 

Cadres administratifs (présentation du travail réalisé en réunion des cadres) en présence 

du MISP référent SSE (Dr. Thierry MATHIEU) et du Chef du Service Veille et Sécurité 

sanitaire (Dr. Françoise PELOUX-PETIOT).  

 

2. Contacts externes 

 

- Contacts SSE  

Jean-Marie BUISSET, IGS, DDASS d’Ille et Vilaine 

Caroline CALLENS, IGS, DDASS de Vaucluse 

Boris DUMAS, TS, SSE des Alpes de Haute Provence 

Max Garans, IGS, SSE des Bouches du Rhône 

Jean-Marie HACHETTE, IES, DDASS des Hautes-Alpes 

Martine LIEGE, IES, DDASS de Charente-Maritime 

Denis PANNETIER, IES, DDASS de Seine et Marne 

Robert PAWLOSKI, IES, SSE de Vaucluse 

Benjamin RICHARD, DRASS Provence Alpes Côte d’Azur 

Bruno SACCHETTI, IES, DDASS des Alpes de Haute Provence 

Philippe VANNIER, IES, DRASS de Lorraine 

Nathalie VOUTIER, IES, SSE des Bouches du Rhône 

 

- Autres contacts 

Philippe MALFAIT, MISP, CIRE SUD (13) 

Didier ROUX, IES, Cellule de gestion des Risques (BIOTOX), DRASS des Bouches du 

Rhône 

Gérard CARDELLI, Responsable de la MISE (Mission Inter-services de l’eau) des Alpes-

Maritimes 

Pierre MERLOT, Service Eaux et Milieux Aquatiques, Direction Départementale de 

l’Agriculture et des Forêts (DDAF) des Alpes-Maritimes 

Pendant le stage d’observation: Rencontre d’un exploitant d’une société fermière (Mr 

Imbert- VEOLIA EAU NICE) lors d’une visite avec la cellule BIOTOX de la DRASS PACA 

portant sur les procédures mises en vigueur par la société fermière pour gérer les alertes 

dans le domaine de les EDCH (notamment dans le cadre d’effractions sur des 

installations d’eau potable). 
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ANNEXE 3 : CARTE DE L’HYDROGRAPHIE DES ALPES MARITIMES ET DES 

PRINCIPAUX CANAUX D’ALIMENTATION  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VEGAY 
VESUBIE 

LOUP et FOULON 
BELLETRUD 

SIAGNE              Bassins versants 

             Cours d’eau 

             Canaux 

Nice 
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ANNEXE 4 : CARTES SUR L’ORGANISATION DE L’AEP DANS LE DEPARTEMENT  

 

 

 
 

 

 

CARTE 1 : Taille des UDI 

 
 

 

CARTE 2 : Origine des EDCH 

Pourcentage exprimé en population desservie 
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CARTE 3 :Distribution des EDCH – Mode d’exploitation 

CARTE 4: Distribution des EDCH – Mode de gestion 
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CARTE 5: Protection des ouvrages 
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ANNEXE 5 : CARTES SUR LE CONTRÔLE SANITAIRE DES EAUX DE BAIGNADE EN 

MER. 

 

CARTE 1 : Localisation des points de surveillance par commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARTE 2 : Classement par commune en 2006 
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ANNEXE 6 : TRAME DES FICHES REFLEXES  
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ANNEXE 7 : Liste des Fichiers associés aux fiches réflexes (EDCH). 

 

Rubrique « Actions » 

 

- Fiche de signalement (recueil des informations suite à l’alerte) 

- Évaluation de l’urgence et de la gravité de la situation (après saisie de la fiche de 

signalement) 

- Organisation de prélèvements et d’analyses avec le laboratoire de Nice 

Environnement Côte d’Azur et les laboratoires BIOTOX 

- Mise en place des mesures de restrictions de consommation d’eau ( avec en 

complément une note d’information sur la coupure d’eau) 

- Fiche RETEX (retour d’expérience suite à la gestion de l’alerte) 

 

Rubrique « Questions-Réponses » : 

 

- Généralités sur les eaux destinées à la consommation humaine (production, 

responsabilité, police de l’eau, rôle de la DDASS, typologie des pollutions des eaux de 

distribution) 

- Qui peut donner l’alerte ? 

- Évaluation de la toxicité d’un produit 

 

Rubrique « Contacts-Listings » : 

 

- Liste des distributeurs par commune  

• Coordonnées (mail, adresse, téléphone, fax) des distributeurs et des 

communes associées (voir des syndicats intercommunaux associés) 

• Coordonnées des personnes ressources (dont les numéros d’astreinte) 

• Taille de la population des communes 

 

- Liste des captages par commune :  

• Nom de la commune  

• Mode d'exploitation 

• Numéro de code de l'installation 

• Nom du captage 

• Type captage (mélange éventuel) 

• Usage de l'eau  

• Nature de l'eau captée 

• Débit réglementaire du captage 
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• Débit moyen du captage 

• Code du point de surveillance pour prélèvement et analyses 

• Nom du point de surveillance 

• Lieu exact du point de surveillance 

• Code de l'installation en aval du captage 

• Nom des installations en aval du captage 

• Hiérarchisation des installations en aval  

• Type d'installation en aval 

• Usage de l'eau en aval 

• Nom de l'exploitant de l'installation en aval 

• Nombre d'abonnés de l'installation aval 

• Code du point de surveillance de l'installation aval 

• Débit moyen jour de l'installation aval 

 

- Liste des unités de distributions par commune : 

• Nom de la commune  

• Mode d'exploitation 

• Numéro de code de l'installation 

• Nom de l'UDI 

• Usage de l'eau  

• Nature de l'eau 

• Code du point de surveillance pour prélèvement et analyses 

• Nom du point de surveillance 

• Lieu exact du point de surveillance 

• Code de l'installation en amont 

• Nom de l'installation en amont 

• Hiérarchisation des installations en amont 

• Code des installations en amont 

• Usage de l'eau amont 

• Nom de l'exploitant de l'installation en amont 

• Nombre d'abonnés de l'installation amont 

• Code du point de surveillance de l'installation amont 

• Débit moyen de l'installation en amont 

 

- Schémas des réseaux d’AEP par commune (synoptiques) 

 

- Annuaire : Il répertorie les catégories de personnes/services/sociétés susceptibles 
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d'être contactées en cas de problème relatifs aux EDCH avec leurs coordonnées ou 

les sources (internes ou externes à la DDASS) auprès desquelles elles peuvent être 

obtenues. 

 

- Liste des usagers prioritaires. Ce fichier recense les catégories d'abonnés sensibles 

pour lesquels une information spécifique ou des actions particulières (ex. : distribution 

ciblée d'eau embouteillée) peuvent être nécessaires. 

 

Rubrique « Cartographie » : 

 

• Carte des communes des Alpes-Maritimes 

• Carte sur la localisation des captages d’eau publics d’EDCH et de leurs périmètres de 

protection avec une notice d’utilisation pour la carte. 

• Cartes sur l’organisation de l’AEP dans le département des Alpes-Maritimes : 

• Origine des EDCH (eaux superficielles, souterraines) et taille des UDI. 

• Organisation de la distribution, mode d’exploitation, mode de gestion  

• La protection des ressources (périmètres de protection) 

 

Rubrique « réglementation » : 

 

• Articles du code de la santé publique relatifs aux EDCH 

• Limites et références de qualité (Arrêté du 11 Janvier 2007) 

• Programmes d’analyses et de prélèvements du contrôle sanitaire (Arrêté du 11 

Janvier 2007) 

• Circulaire Vigipirate (7 Novembre 2003) 

 

Rubrique « Outils de communication » : 

 

• Exemples de communiqués à la population: restriction alimentaire, levée des 

restrictions, coupure d’eau. 

• Fax type de demande de prélèvements et d’analyse au laboratoire. 

• Modèle d’arrêté préfectoral (interdiction de consommation). 
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ANNEXE 8: Liste des Fichiers associés aux fiches réflexes (eaux de baignade). 

 

Rubrique « Actions » 

 

- Fiche de signalement (recueil des informations suite à l’alerte) (pour la fiche réflexe 

« pollution des zones de baignade ») 

- Évaluation de l’urgence et de la gravité de la situation (suite à la saisie de la fiche de 

signalement) 

- Organisation du PLAN de secours spécialisé POLMAR 

- Organisation de prélèvements et d’analyses avec le laboratoire de Nice 

Environnement Côte d’Azur  

- Fiche d’incident (pour la fiche réflexe « gestion des non-conformités ») 

- Fiche RETEX (retour d’expérience suite à la gestion de l’alerte) (pour la fiche réflexe 

« pollution des zones de baignade »)  

 

Rubrique « Questions-Réponses » : 

 

- Connaissances générales sur les eaux de baignade  

• Risques liés à la baignade 

• Sources et causes de pollution  

• Information du public 

•  Autres informations utiles (pavillon bleu, phénomène « d’eaux colorées », …) 

- Qui peut donner l’alerte ? 

- Organisation départementale  

• Organisation du contrôle sanitaire dans le Département des Alpes-Maritimes 

• Qualité des eaux de baignade dans le Département des Alpes-Maritimes 

 

Rubrique « Contacts-Listings » : 

 

- Annuaire : Il  répertorie les catégories de personnes/services/sociétés susceptibles 

d'être contactées en cas de problème sur les eaux de baignade avec leurs 

coordonnées. 

- Programme de surveillance 

• Liste et géoréférencements des points de surveillance 

• Liste des tournées et programme des prélèvements 

 

Rubrique « Cartographie » : 
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• Cartographie par commune : 

• Points de contrôle 

• Stations d’épuration et émissaires d’eaux usées 

• Émissaires pluviaux 

• Stations de relevage 

 

Rubrique « réglementation » : 

 

• Articles du Code de la Santé Publique relatifs aux eaux de baignade 

• Normes de qualité, Classement des eaux de baignade 

• Nouvelle Directive Européenne  

 

Rubrique « Outils de communication » : 

 

• Modèles d’arrêté de fermeture temporaire de baignade 

• Cas de pollution 

• Mauvais résultat de contrôle sanitaire confirmé 

• Fortes précipitations pluviométriques 

• Fax type de demande de prélèvements et d’analyse au laboratoire 
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ANNEXE 9 : EXEMPLE D’UNE FICHE REFLEXE (ET DE QUELQUES FICHIERS 

ASSOCIES) POUR LA GESTION D’UNE ALERTE DANS LE DOMAINE 

DES EDCH : « Effraction sur une installation d’eau potable » 
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Rubrique « Actions » 

 

- Fiche de signalement 

- Fiche « Organisation des prélèvements et des analyses » 

- Fiche « RETEX » (retour d’expérience) 
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Rubrique « Questions - Réponses » 

 

 

- Toxicité d’un produit 
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Rubrique « Contacts-Listings » 

 

 

- Annuaire EDCH - mode d’emploi 

 

Les listes des distributeurs, des captages et des UDI par commune 

est consultable sur le CD-ROM (tableaux trop « volumineux » ne 

pouvant être intégrés au rapport) 
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Rubrique « Cartographie » 

 

 

- Localisation des captages publics d’EDCH et des 

périmètres de protection 

- Schémas des réseaux d’AEP par commune 
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Les captages sur la carte sont figurés par un 

cercle (fond de couleur bleu turquoise). 

 

Les périmètres de protection sont indiqués pour 

les captages lorsqu’ils existent. On distingue : 

- les périmètres de protection immédiats 

(fond rouge) 

- Les périmètres de protection rapprochés 

(fond jaune) 

- Les périmètres de protection éloignés (fond 

vert) 

 

Le statut de la protection est aussi renseigné 

pour les périmètres de protection : 

- DUP (déclaration d’utilité publique) 

existante (périmètre entouré en rouge) 

Aucune DUP (le périmètre de protection n’a 

pas fait l’objet d’une déclaration d’utilité 

publique) (périmètre entouré en noir) 



Fabrice  DASSONVILLE - Mémoire de l’École Nationale de la Santé Publique - 2007 

 

 

 

 

 



 

Fabrice  DASSONVILLE - Mémoire de l’École Nationale de la Santé Publique - 2007 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rubrique « Outils de communication » 

 

 

- Message sanitaire : restriction alimentaire 

- Exemple d’arrêté préfectoral 
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ANNEXE 10 : EXEMPLE D’UNE FICHE REFLEXE (ET DE QUELQUES FICHIERS 

ASSOCIES) POUR LA GESTION D’UNE ALERTE DANS LE DOMAINE DES EAUX DE 

BAIGNADE : « Pollution des zones de baignade » 
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Rubrique « Actions » 

 

- Fiche de signalement 

- Fiche « RETEX » (retour d’expérience) 
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Rubrique « Questions-Réponses » 

 

 

- Connaissances générales sur les eaux de baignade 

- Organisation départementale du contrôle sanitaire 

- Qualité des eaux de baignade dans le département 

- Autres informations utiles  
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Seul une partie relative du fichier relatif aux classements des communes est 

présenté. 
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Rubrique « Contacts, Listings » 

 

 

- Programme de surveillance 

- Liste et géoréférencements des points de surveillance 

- Liste des tournées 

- Programme prédéfini de prélèvements 
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Rubrique « Cartographie » 

 

 

- Cartographie par commune (ex : Antibes est) 

- Points de contrôle 

- Stations d’épuration et émissaires d’eaux usées 

- Émissaires pluviaux 

- Stations de relevage 
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Rubrique « Outils de communication » 

 

 

- Modèle d’arrêté préfectoral : cas de pollution des zones de 

baignade 
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